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SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

37 - CONTRAT DE CONCESSION GRDF : APPROBATION DES COMPTES-
RENDUS D'ACTIVITÉ DE CONCESSION 2022

La propriété des ouvrages et le suivi des concessions reviennent à la commune de Cherbourg-en-Cotentin
depuis le 3 janvier 2016.

GRDF,  concessionnaire,  exploite  le  réseau  de  distribution  de  gaz  sur  le  territoire.  Cinq  contrats  de
concession de distribution publique de gaz sont en vigueur :

- commune de Cherbourg-Octeville : contrat signé le 10 novembre 2006 ;
- commune d’Equeurdreville-Hainneville : contrat signé le 1er mars 2012 ;
- commune de La Glacerie : contrat signé le 1er mars 2013 ;
- commune de Querqueville : contrat signé le 1er mars 2012 ;
- commune de Tourlaville : contrat signé le 1er mars 2012.

Les contrats sont signés pour une durée de 30 ans.

Le traité  de concession pour la  distribution publique en gaz naturel  de GRDF indique le contenu du
compte-rendu  d’activité  de  la  concession  à  l’article  31  «  Chaque  année  avant  le  1er  juin,  le
concessionnaire produit à l’autorité concédante un compte-rendu d'activités pour l'année écoulée faisant
apparaître les éléments suivants :

- un rapport général comprenant les principaux résultats, les faits marquants et les perspectives
d’évolution du service se rapportant à la concession, et les résultats et évènements significatifs
de l'entreprise concessionnaire ;

- un  rapport  financier  comprenant  la  présentation  des  éléments  du  compte  d'exploitation  à  la
maille concession ;

- un rapport sur la qualité du service incluant des indicateurs de performance ;
- un rapport sur les travaux réalisés ;
- un rapport sur le patrimoine constitué de l’inventaire physique des ouvrages mis à jour et de

l’inventaire financier du patrimoine mis à jour ;
- la liste des opérations de déclassement effectuées sur le réseau concédé ;
- les prévisions du concessionnaire dans les domaines suivants :

o le  programme  des  opérations  d'extension,  de  renouvellement  ou  de  maintenance
préventive du réseau pour les trois années à venir ;

o les actions envisagées en matière de sécurité et notamment les mesures destinées à
éviter à nouveau la survenance des incidents ou accidents constatés ;

o les éventuelles évolutions de l'organisation du service.
- - l’état des règlements financiers intervenus entre l’autorité concédante et éventuellement ses

communes adhérentes, d'une part et le concessionnaire, d'autre part ;
- la liste des immeubles mis à disposition par l’autorité concédante ;
- la liste des raccordements au réseau des installations de production de bio-méthane : localisation,

volume injecté ».

GRDF  a  produit  un  compte-rendu  d’activités  de  l’année  2022  sur  le  territoire  de  la  commune  de
Cherbourg-en-Cotentin.

Ce compte-rendu est porté à la connaissance de la commission consultative de services publics locaux
(CCSPL) et du conseil municipal.



Il est intéressant d’extraire les principaux critères relatifs aux investissements, à la sécurité et à la qualité
de service en direction des clients de l’opérateur. Les indicateurs retenus sont les données produites à la
maille de Cherbourg-en-Cotentin. Les données nationales,  régionales ou départementales n’offrent en
effet aucune information sur la qualité de service sur le territoire.

Deux annexes sont jointes, permettant d’avoir des éléments complémentaires :
- le compte-rendu annuel et sa synthèse.

Investissements en 2022

GRDF  assure  la  maîtrise  d’ouvrage  et  le  financement  des  investissements  des  concessions.  En
contrepartie, GRDF perçoit une rétribution de la part des fournisseurs de gaz par le biais du tarif  de
distribution qui est établi pour 4 ans. La commission de régulation de l’énergie (CRE) fixe le tarif  de
distribution et contrôle ce mécanisme. 
La politique d’investissement de GRDF s’inscrit dans une vision long terme de l’évolution du réseau de
distribution de gaz, prenant notamment en compte les dispositions réglementaires, la politique de gestion
du risque industriel, les projets de transition écologique et d’infrastructures à court et moyen termes, les
grands projets de GRDF, les évolutions à envisager le cas échéant sur la structure du réseau.

Les projets d’investissement de GRDF s’inscrivent dans trois horizons temporels :
-  à  court  terme :  par  la  programmation  des  travaux  en  coordination  avec  les  services  des
collectivités ;
- à moyen terme : pour la prise en compte de ses investissements dans le tarif de distribution
(visibilité de 4 ans) ;
- à long terme : pour les projets complexes sur lesquels des échanges ont lieu avec le CRE (ex :
les compteurs communicants, le développement du biométhane).

Les  investissements  de  GRDF  se  décomposent  en  deux  grandes  familles  :  les  investissements  de
développement du réseau et les investissements d’adaptation et de modernisation des ouvrages.

Pour les projets d’extension, la réglementation prévoit la réalisation d’une étude économique appelée « B
sur I » (Bénéfice sur Investissement). Ainsi, conformément au contrat de concession, le concessionnaire
réalise à ses frais les travaux de développement du réseau dès lors que le critère des investissements «  B
sur I », défini par l’arrêté du 28 juillet 2008, est au moins égal à zéro.

Les chantiers de raccordements et de transition écologique

En 2022, ces travaux ont représenté 221 m sur notre réseau :

Raccordements et transition écologique Longueur
(m)

Branchement
collectif

Branchements
Individuels

Place Louis Darinot - CHERBOURG-OCTEVILLE 51 1
Avenue Carnot - CHERBOURG-OCTEVILLE 42 1 1
Chemin de la Vollée – LA GLACERIE 37
Rue Vauban - CHERBOURG-OCTEVILLE 36
Rue de Sauxmarais - TOURLAVILLE 32 1
Rue Lech Walesa – EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 23 1

Les principaux chantiers de modification d’ouvrages à la demande de tiers 

En 2022, ces travaux ont concerné 1 310 m de notre réseau :

Modification d’ouvrages à la demande de tiers Longueur
(m)

Branchement 
collectifs

Branchements
individuels

Rue de l’Abbaye - CHERBOURG-OCTEVILLE 695 2
Chemin de Grismesnil - CHERBOURG-OCTEVILLE 280 1 1
Avenue JF Millet - CHERBOURG-OCTEVILLE 188
Avenue du Thivet - CHERBOURG-OCTEVILLE 60
Rue du Général de Gaulle - EQUEURDREVILLE-
HAINNEVILLE 38
Rue Gambetta - CHERBOURG-OCTEVILLE 26 1
Avenue de l’Hôpital - CHERBOURG-OCTEVILLE 23 1



Les chantiers d’adaptation et de modernisation des ouvrages

En 2022, GRDF a modernisé 1 406 m de notre réseau :

Adaptation et modernisation des ouvrages Longueur
(m)

Branchements
collectifs

Branchements
individuels

Rue de la Paix - EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 619 3 89
Rue Alfred Rossel - EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 372
Rue Marcel Paul - CHERBOURG-OCTEVILLE 248 37
Rue des Portes - CHERBOURG-OCTEVILLE 67
Avenue du Thivet - CHERBOURG-OCTEVILLE 46 4
Rue Ferdinand Buisson - TOURLAVILLE 30
Boulevard Robert Schumann – CHERBOURG-
OCTEVILLE 13
Avenue du Thivet - CHERBOURG-OCTEVILLE 8

Connaissance et sécurité des ouvrages en 2022

Les ouvrages de la concession sont vérifiés périodiquement. En particulier, une recherche systématique
de fuite est organisée grâce à une surveillance du réseau, à pied ou avec un véhicule spécialisé. En 2022,
318 kms de réseau ont été vérifiés.

L’amélioration de la cartographie du réseau de gaz

La réglementation « anti-endommagement » fixe des classes de précision (A,  B et  C),  associées à la
cartographie des réseaux. Elle précise également les modalités de réponse aux déclarations de travaux
par les exploitants et les mesures de prévention des dommages sur les chantiers. GRDF classe en A
(précision maximale) les réseaux neufs et renouvelés, améliore la précision cartographique des réseaux
posés avant 2012 vers la classe A (arrêté du 15 février 2012 modifié) et la complétude des branchements
en cartographie « grande échelle » (arrêté du 13 juillet 2000).

Sur  la  concession,  le  taux de réseau en précision  cartographique classe A  sur  les  réseaux neufs  et
renouvelés est proche de 100 %.

GRDF met à jour sa cartographie en continu, notamment après des travaux de pose et de renouvellement
d’ouvrage  gaz  ou  à  l’occasion  d’actions  correctives.  Il  améliore  sa  cartographie  en  poursuivant  une
démarche de géoréférencement des fonds de plans « Grande Échelle ».

En 2022, sur la concession, 189 actes de mise à jour de la cartographie ont été réalisés.

Un indice de connaissance du patrimoine a été créé en 2016 pour mesurer l’état de connaissance du
patrimoine de la concession. Il est de 90/100 pour Cherbourg-en-Cotentin, comme l’année précédente.

Incidents et dommages en 2022

Le nombre de dommages lors ou après travaux de tiers est de 9, supérieur à l’année précédente. On
comptabilise 245 incidents qui représentent une diminution par rapport à l’année précédente. Le nombre
de clients concernés par une interruption de livraison suite à incidents est assez important par rapport à
l’année précédente : 1 363. L’incident lié aux travaux du BNG, survenu au mois de novembre 2022 rue de
l’Abbaye, contribue majoritairement à ce nombre. L’ensemble des données chiffrées est disponible dans
le compte-rendu annuel.

Concernant les incidents, ceux-ci ne concernent pas toujours des problèmes induits par le gaz. En effet,
les services de GRDF sont sollicités par les pompiers, lors des incendies de toutes origines en immeuble
collectif ou maison, pour que GRDF coupe si besoin l’alimentation en gaz de l’habitation et pour éviter un
sur-accident.

Pour les incidents impliquant directement le gaz, il n’y a pas eu de victimes corporelles en 2022. 

Relation clientèle en 2022

Le nombre d’appels de tiers est du même ordre de grandeur qu’en 2021 sur la région. Le taux de réponse
aux réclamations sous 15 jours est de 93,6 %.



La sécurité des installations intérieures

Les  installations  de  distribution  de  gaz  situées  à  l’intérieur  des  habitations  sont  placées  sous  la
responsabilité de l’occupant du logement. Elles ne font pas partie du domaine concédé. Environ 97 % des
incidents en France liés au gaz trouvent leur origine sur ces installations.
En complément de la réglementation existante, GRDF mène une politique de prévention fondée sur :

-  la réalisation d’actions de communication sur la sécurité des installations, à destination des
utilisateurs,
- la proposition aux particuliers d’un « Diagnostic Sécurité Gaz » sur les installations intérieures
remises en service après une interruption de plus de 6 mois, dont le coût est pris en charge par
GRDF, et pour les habitations dont la chaudière a plus de 12 ans.

En 2022, sur notre concession :
- 41 diagnostics ont été réalisés suite à l’accord du client,
- 1 situation de danger grave et immédiat a été mise en évidence, nécessitant une interruption de
la fourniture de gaz, afin d’assurer la sécurité des personnes et des biens.

Par  ailleurs,  GRDF et  la  Fondation  « Agir  contre  l’exclusion »,  en  partenariat  avec  l’Etat,  continue  le
programmes CIVIGAZ, une opération ayant pour objet de former de jeunes volontaires pour sensibiliser
des foyers à revenus modestes aux éco-gestes et à la sécurité des installations au gaz.

Mesure de la satisfaction

Un  dispositif  dématérialisé  d’enquêtes  de  satisfaction  est  actif  depuis  2015.  Il  permet,  via  des
questionnaires en ligne, la mesure « à chaud » de la satisfaction des clients sur les différentes prestations
de GRDF.
L’enquête habituelle auprès des collectivités a eu lieu en 2022.

Déploiement du compteur communicant Gazpar

Le déploiement du compteur gaz communicant Gazpar s’est poursuivi. 20 083 compteurs ont été installés
dont 411 en 2022.

Les informations relevées à distance depuis les compteurs sont transmises par radio à des équipements
de télé-relève placés sur des points hauts qui les relaient ensuite au système d’information national. La
transmission entre les compteurs et le concentrateur, réalisée deux fois par jour, est équivalente, en
durée, à celle d’une télécommande de portail électrique et la transmission entre le concentrateur et les
systèmes d’information de GRDF est comparable à un appel téléphonique de 10 à 15 minutes.

Relation avec l’autorité concédante et perspectives

Le premier des 5 contrats arrivera à échéance en 2036, il n’y a donc aucune urgence juridique à conclure
avec  GRDF  un  contrat  de  concession  applicable  à  l’échelle  du  territoire  de  Cherbourg-en-Cotentin.
Cependant,  pour une bonne gestion et  une cohérence territoriale,  il  serait  intéressant de travailler  à
l’écriture d’un contrat unique à l’échelle de la commune nouvelle. Un modèle national de contrat a été
rédigé en 2021.

La commune pourrait commencer par travailler avec GRDF sur un schéma directeur d’investissement
pour une meilleure coordination et une bonne anticipation des investissements.

Par ailleurs, la convention permettant le soutien des habitants souhaitant passer du fioul au gaz, signée
en 2021, est toujours active.

Enfin, GRDF participe aux réflexions menées à l’échelle de la communauté d’agglomération Le Cotentin
pour développer l’usage du biométhane sur le territoire.

Le conseil municipal est invité à prendre connaissance du compte-rendu d’activité de concession 2022 et
de  sa  synthèse,  étant  précisé  qu’une  présentation  a  été  effectuée  en  commission  consultative  des
services publics locaux (CCSPL) le 19 octobre 2023.



Vu  l’avis  favorable  de  la  commission  n°1  et  après  en  avoir  délibéré,  le  conseil  municipal  a  pris
connaissance du rapport présenté.

Heure de vote : 19h40 Nombre de votants : 55

Pour : 55 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
















































































































































































































































